
ACADÉMIE
AXIO-LUTION

L'Accompagnement Axio
Chez Axio-Lution, l'accompagnement individuel

et individualisé est au coeur de nos formations.

Pour que la formation soit une réussite pour tous,

quel que soit son niveau , quel que soit son

parcours et quel que soit le chemin à parcourir. 

EN VOUS FORMANT À L'ACADÉMIE, VOUS

BÉNÉFICIEZ D'UN ACCOMPAGNEMENT

INDIVIDUEL HEBDOMADAIRE TOUT AU LONG

DE VOTRE PARCOURS.

"Accompagner quelqu'un, c'est se placer ni devant,
ni derrière, ni à la place. C'est être à côté."

Joseph Templier

FORMATEUR PROFESSIONNEL D'ADULTES
T I T R E  P R O F E S S I O N N E L  R N C P  N I V E A U  5  ( B A C  + 2 )

F O R M A T I O N  C O N T I N U E  E T  A L T E R N A N C E

LE DIPLÔME
Titre professionnel RNCP niveau 5 (BAC +2)

PARCOURS
Alternance, formation continue ou VAE

DURÉE
12 mois en alternance
de 6 à 12 mois en formation continue ou VAE

PRÉREQUIS
Niveau BAC et appétence pour les métiers de
la transmission 

ENTRÉES ET DÉBUT
Entrées et sorties permanentes, début de
session tous les 3 mois

LIEUX DE FORMATION
Toulouse et Auterive

MODALITÉS
Distanciel + e-learning

Les apports complémentaires Axio +

Coaching professionnel individuel et
hebdomadaire pour vous accompagner dans
l'appropriation de vos cours et vous aider
dans votre pratique de terrain.
Accès Projet Voltaire (remise à niveau
français)
Accès 24/24h à la plateforme
d'enseignement.
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I. LE MÉTIER

1. FICHE EMPLOI TYPE

DÉFINITION DE L’EMPLOI TYPE ET DES CONDITIONS D’EXERCICE 

Par sa double expertise, pédagogique et technique, le formateur contribue au
développement des compétences favorisant l’insertion sociale et professionnelle, l’accès à la
qualification, la professionnalisation et l’accès ou le maintien dans l’emploi.
Afin de permettre l’adaptation aux évolutions techniques et professionnelles, le formateur
analyse des demandes de formation d’origine et de nature variées. Il identifie les
compétences à acquérir ou à développer et détermine les situations d’apprentissage et les
modalités pédagogiques. Il organise la progression des apprentissages et définit les étapes
clés des séquences. Il choisit, adapte ou crée les activités d’apprentissage et les ressources
pédagogiques. Il anime les temps de formation en présence ou à distance et évalue les
acquis des apprenants.
Le formateur actualise en permanence ses connaissances sur sa spécialité et sur la
formation professionnelle. Il repère les évolutions professionnelles, pédagogiques,
technologiques et règlementaires qui lui permettent d’adapter ses contenus aux besoins du
secteur professionnel. Il intègre les apports et les effets des environnements numériques
dans ses pratiques. Le formateur participe à la démarche qualité et veille au respect du
cadre contractuel et financier de l’action de formation. Il s’assure du respect des règles
d’hygiène et de sécurité et du respect de la législation sur la non-discrimination. Il inscrit ses
actes professionnels dans une démarche de responsabilité sociale et environnementale.
Le formateur adapte l’action de formation à l’hétérogénéité des demandes. Il choisit,
adapte ou crée les activités d’apprentissage et d’évaluation, les ressources pédagogiques
favorisant l’individualisation des apprentissages et les outils de suivi. Le formateur accueille
les personnes et identifie leurs acquis et leurs besoins. En concertation avec l’apprenant, il
construit le parcours individuel et en planifie les étapes clés. Il assure le suivi des parcours
et co-construit avec les apprenants les éventuels ajustements. Le formateur repère les
difficultés et sécurise les parcours. Il utilise des techniques de remédiation, accompagne
l’apprenant dans son projet d’insertion professionnelle, et mobilise les acteurs relais internes
ou externes, en réponse aux besoins des apprenants. Le formateur analyse régulièrement sa
pratique afin de la faire évoluer.
Le formateur est responsable de la préparation et de l’animation des actions de formation. 
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Il peut être référent, sans fonction hiérarchique, sur un produit ou une action de formation,
ou référent d’un ou de plusieurs apprenant. Il adopte une posture en adéquation avec les
valeurs de son employeur et respecte l’éthique et la déontologie du métier.
Les apprenants sont les interlocuteurs principaux du formateur. Il travaille en équipe et
entretient des relations avec l'environnement professionnel et institutionnel local.
Le formateur intervient dans les locaux des organismes de formation, dans ceux de
l’employeur, dans des locaux extérieurs dédiés à l’action de formation, ou à distance. Il
s’appuie sur les technologies numériques pour concevoir les contenus, animer les formations
et accompagner les apprenants. Les conditions d'exercice, très diversifiées, dépendent
étroitement des types de structures et des organisations du travail. Le formateur peut être
salarié, salarié occasionnel ou travailleur indépendant.

2. SECTEURS D’ACTIVITÉ ET TYPES D’EMPLOIS ACCESSIBLES

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :
- Les organismes de formation publics ou privés opérant dans le champ de la qualification
ou de l'insertion.
- Les services de formation en entreprise, tous secteurs confondus.
Les types d’emplois accessibles sont les suivants :
Formateur, formateur d'adultes, formateur technique, animateur de formation, formateur
consultant…
Selon les structures qui les emploient, les formateurs professionnels d’adultes peuvent
évoluer vers des fonctions de : conseiller en insertion, coordinateur, coordinateur
pédagogique, conseiller en formation, consultant en formation, responsable de formation.

Source : REAC FPA
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Formateur
Formateur d'adultes
Formateur technique
Animateur de formation
Formateur consultant 

Conseiller en insertion
Coordinateur
Coordinateur pédagogique
Conseiller en formation
Consultant en formation
Responsable de formation

Licence professionnelle formateur d’adultes
Licence formateur en milieu professionnel
Licence pro métiers du conseil et de la formation d’adulte
Titre professionnel Responsable d'ingénierie pédagogique

Pendant et à l'issue de la formation, vous bénéficiez d'un accompagnement à l'insertion. 

À l'issue de la formation vous pourrez vous insérer dans la vie active ou vous orienter vers
une poursuite de cursus. 

S'INSÉRER DANS LA VIE ACTIVE
Les métiers que vous pourrez exercer après l’obtention du diplôme :

Selon les structures qui les emploient, les formateurs professionnels d'adultes peuvent
évoluer vers des fonctions de :

Vous pourrez exercer en tant que salarié mais également en tant qu'indépendant sous le
statut par exemple d'auto-entrepreneur.

Quel est le salaire moyen une fois en activité ?
Le salaire d'un FPA débutant est généralement égal au SMIC soit 1 302 € nets par mois
pour un 35h, mais peut être rapidement évolutif. Le salaire moyen d'un formateur pour
adultes varie entre 1600 et 2200€ nets/mois dans le cadre salarié. En indépendant, c'est
vous qui fixez vos tarifs. Le tarif moyen horaire d'un formateur indépendant est de
35€/heure mais peut grimper en fonction de l'expertise et de la rareté des compétences.

POURSUIVRE UN CURSUS 
Et si vous souhaitez continuer vos études après cette formation
Le TP FPA est une passerelle vers les cursus suivants :
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Elaborer la progression pédagogique d’une action de formation à partir d'une
demande. 
Concevoir le scénario pédagogique d’une séquence de formation intégrant différentes
modalités pédagogiques.
Concevoir les activités d’apprentissage et les ressources pédagogiques d’une séquence
en prenant en compte l’environnement
numérique.
Animer un temps de formation collectif en présence ou à distance.
Evaluer les acquis de formation des apprenants.
Inscrire ses actes professionnels dans le cadre règlementaire et dans une démarche de
responsabilité sociale, environnementale et professionnelle.
Maintenir son niveau d’expertise et de performance en tant que formateur et
professionnel dans sa spécialité.

Concevoir l’ingénierie et les outils d’individualisation des parcours en utilisant les
technologies numériques.
Accueillir les apprenants en formation et co-construire leurs parcours.
Former et accompagner les apprenants dans des parcours individualisés
Remédier aux difficultés individuelles d’apprentissage.
Accompagner les apprenants dans la consolidation de leur projet professionnel.
Analyser ses pratiques professionnelles.

1. PRÉPARER ET ANIMER DES ACTIONS DE FORMATION COLLECTIVES EN
INTÉGRANT DES ENVIRONNEMENTS NUMÉRIQUES

2. CONSTRUIRE DES PARCOURS INDIVIDUALISÉS ET ACCOMPAGNER LES
APPRENANTS

II. LA FORMATION

1. LE PROGRAMME
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II. LA FORMATION

2. L'ORGANISATION DES COURS

EN FORMATION CONTINUE : SUR 6 MOIS
Accès illimité à la plateforme en ligne 24h/24
1 heure d'accompagnement individuel hebdomadaire
Parcours réalisable en VAE

EN APPRENTISSAGE : SUR 12 MOIS
7h de cours par semaine sur la plateforme en ligne
1 heure d'accompagnement individuel hebdomadaire
30H en entreprise par semaine .

Vous êtes suivi par un coach professionnel à raison d'une heure par semaine.
LES + AXIO-LUTION 

Toutes nos admissions sont sur candidature. Le niveau BAC (BAC, Titre Professionnel, DAEU
OU autre diplôme ou certification officielle de niveau équivalent) est exigé pour entrer en
formation Formateur Professionnel d'Adultes.

3. L'ADMISSION

4. L'INSCRIPTION

Présentation de la formation, des objectifs, du coût et de ses financements possibles.
Montage du dossier d'inscription.
Entretien d'admission avec les directeurs pédagogiques.
Validation de l'inscription.
Entrée en formation.  

L'inscription est possible tout au long de l'année.
Les sessions démarrent tous les trois mois.

Les étapes de l'inscription : 
1.
2.
3.
4.
5.

5. L'ACCOMPAGNEMENT AUX DÉMARCHES

Le service admission accompagne les apprenants dans le montage du dossier d'inscription et
peut les guider dans la demande de financement pour les formations.
(NB: l'apprentissage est pris en charge par l'OPCO du futur employeur dans le cadre d'une
société ou d'une association). 
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L'apprenti veut signer un nouveau contrat pour accéder à un niveau de diplôme
supérieur à celui déjà obtenu
Le précédent contrat de l'apprenti a été rompu pour des raisons indépendantes de sa
volonté
Le précédent contrat de l'apprenti a été rompu pour inaptitude physique et temporaire

L'apprenti est reconnu travailleur handicapé
L'apprenti envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant l'obtention d'un
diplôme (exemple : dispositif d'aide individualisée Acre, Nacre ou Cape)
L'apprenti est une personne inscrite en tant que sportif de haut niveau
L'apprenti n'obtient pas le diplôme ou le titre professionnel visé. Dans ce cas,
l'apprentissage peut être prolongé pour 1 an maximum avec un nouveau contrat chez
un autre employeur.

Qui peut être apprenti ?

Âge
L'âge minimum est de 16 ans.
Il peut être abaissé à 15 ans si le jeune a atteint cet âge entre la rentrée scolaire et le 31
décembre de l'année civile: Du 1er janvier au 31 décembre, et qu'il a terminé son année de
3e.
L'âge maximum est de 29 ans révolus (30 ans moins 1 jour).
L'âge maximum peut être porté à 34 ans révolus (35 ans moins 1 jour) dans les cas
suivants :

Dans ces cas, il ne doit pas s'écouler plus d'1 an entre les 2 contrats.
Il n'y a pas d'âge limite dans les cas suivants :
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Dans le cadre de l'alternance, la formation FPA est accessible : 
en CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

ou en CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION.

1. LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE

FORMATEUR PROFESSIONNEL D'ADULTES
T I T R E  P R O F E S S I O N N E L  R N C P  N I V E A U  5  ( B A C  + 2 )

F O R M A T I O N  C O N T I N U E  E T  A L T E R N A N C E

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F219
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11677
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20016
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11299


Situation 16 - 17 ans 18 - 20
ans 21 - 25 ans 26 ans et +

1ère
année

27% du
Smic, soit
432,84 €

43% du
Smic, soit
689,34 €

Salaire le + élevé
entre 53% du Smic,
soit 849,65 € et 53%
du salaire minimum

conventionnel
correspondant à
l'emploi occupé

pendant le contrat
d'apprentissage

100% du Smic
Salaire le + élevé entre
le Smic(1 603,12 €) et le

salaire minimum
conventionnel

correspondant à
l'emploi occupé pendant

le contrat
d'apprentissage

2ème
année

39% du
Smic, soit
625,22 €

51% du
Smic, soit
817,59 €

Salaire le + élevé
entre 61% du Smic,
soit 977,90 € et 61%
du salaire minimum

conventionnel
correspondant à
l'emploi occupé

pendant le contrat
d'apprentissage

100% du Smic
Salaire le + élevé entre
le Smic(1 603,12 €) et le

salaire minimum
conventionnel

correspondant à
l'emploi occupé pendant

le contrat
d'apprentissage

3ème
année

55% du
Smic, soit
881,71 €

67% du
Smic, soit
1 074,09 €

Salaire le + élevé
entre 78% du Smic,

soit1 250,43 € et 78%
du salaire minimum

conventionnel
correspondant à
l'emploi occupé

pendant le contrat
d'apprentissage

100% du Smic
Salaire le + élevé entre
le Smic(1 603,12 €) et le

salaire minimum
conventionnel

correspondant à
l'emploi occupé pendant

le contrat
d'apprentissage

III. L'ALTERNANCE

La rémunération 

Il est à noter que dans le cadre du contrat d'apprentissage la rémunération nette est
égale à la rémunération brute.
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III. L'ALTERNANCE

2. LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

Jeune de 16 ans à 25 ans révolus (26 ans moins un jour) pour compléter leur formation
initiale
Bénéficiaire du RSA
Bénéficiaire de l'allocation de solidarité spécifique (ASS)
Bénéficiaire de l'allocation aux adultes handicapés (AAH)
Personne sortant d'un contrat unique d'insertion (CUI)

Qui est concerné ?
Le contrat de professionnalisation s'adresse aux personnes suivantes :

La rémunération

La loi impose une rémunération minimale indexée sur le Smic pour les titulaires d'un contrat
de professionnalisation. La rémunération minimale varie selon l'âge et le niveau de
qualification du salarié. Elle s'applique pendant la durée du CDD ou, dans le cas d'un CDI,
pendant la durée de l'action de professionnalisation. Des dispositions conventionnelles ou le
contrat de travail peuvent prévoir une rémunération plus favorable pour le salarié.
Rémunération minimale
Une rémunération de base minimum s'applique aux titulaires d'un titre ou diplôme non
professionnel de niveau bac ou d'un titre ou diplôme professionnel inférieur au bac. Elle est
majorée si le jeune est titulaire d'un titre ou diplôme à finalité professionnelle égal ou
supérieur au niveau bac. Les majorations liées au passage d'une tranche d'âge à une autre
prennent effet à compter du 1er jour du mois suivant la date d'anniversaire de l'alternant.

Âge du salarié Salaire minimum de base (brut) Salaire minimum majoré (brut)

Moins de 21 ans 881,72 € 1 042,03 €

De 21 ans à 25
ans inclus

1 122,19 € 1 282,50 €

Source : SERVICE-PUBLIC.FR
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12484
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21006
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15984
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3. L'ACCOMPAGNEMENT À LA RECHERCHE D'ENTREPRISE

Refonte du CV
Rédaction des lettres de motivation
Préparation aux candidatures et aux entretiens d'embauche
Coaching confiance en soi
Coaching sur les savoir-être
Orientation vers des entreprises partenaires

L'Académie Axio-Lution vous accompagne dans la recherche d'une entreprise accueillante
pour votre alternance.

IV. LA FORMATION CONTINUE

2. LES FINANCEMENTS POSSIBLES

Votre compte CPF : demandez nous le code CPF de votre formation, un membre de
notre équipe vous accompagnera dans votre demande de financement.
Pôle Emploi 
La Mission Locale
La Région, notamment dans le cadre d'un financement Transition Pro 

En paiement personnel en une ou plusieurs fois. 

Vous pouvez financer votre formation :

(www.transitionspro-occitanie.fr/)

1. LES COÛTS DE FORMATION

4. LES COÛTS DE FORMATION

Dans le cadre d'une formation en alternance, les coûts de formation sont pris en charge
par l'OPCO de l'entreprise qui vous accueille, ou via le CNFPT pour le secteur public.
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Le tarif de la formation "Titre Professionnel Formateur Professionnel d'Adultes" en formation
continue est de 3 950 €.



WWW.ACADEMIE-AXIO-LUTION.FR @AXIOLUTION Académie axio-lution

ENGAGEMENT ET QUALITÉ

NOUS RETROUVER

CONTACTER NOS SERVICES

L'Académie Axio-lution est certifiée Qualiopi et
labellisée Éduform depuis 2019.

ACADÉMIE
AXIO-LUTION

Académie Axio-Lution - Siège : 22 allées Forain-François Verdier TOULOUSE 31000 - 09 77 64 85 05 - academie@axio-lution.fr
Numéro SIRET : 879 194 710 00015 I - Numéro de déclaration d'activité : 76311003531 (auprès du préfet de région de : OCCITANIE) 

ACCUEIL
academie@axio-lution.fr

09 77 64 85 05

CONSEILLER FORMATION
angelique@axio-lution.fr

07 56 84 42 72

RESPONSABLE ADMISSIONS & FORMATEUR 
stephane@axio-lution.fr


